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main lever de la curatelle

Par luna95, le 13/04/2019 à 16:12

Bonjour j'aimerai savoir comment puis-je faire une main lever afin de ne plus être sous curatel
renforcer sans l'avie de ma curatrice qui et ma mère? Car celle ci abuse et a convaincu mon
médecin généraliste que j'avai une maladie évolutive alor que ce n'est pas le cas je peu vivre
sans médicaments et normalement. Des membres de ma famille le save très bien d'ailleurs.

Par Visiteur, le 13/04/2019 à 16:33

Bonjour,

Avant la fin de la durée prévue, vous pouvez adresser au juge des tutelles une demande de
réexamen, sans garantie de son acceptation.

Ciquez ici

https://www.legavox.fr/blog/maitre-valery-montourcy/mainlevee-mesure-curatelle-tutelle-
16578.htm

Par luna95, le 13/04/2019 à 17:11

d'accord je vais esseyer merci beaucoup.
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